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En tant qu’étudiant inscrit à l’UPF, les mobilités étudiantes vous permettent d’effectuer une partie reconnue de 

votre cursus dans une université partenaire. 

Vous avez la possibilité de partir pour une durée d’un ou deux semestres durant chaque cycle universitaire 

(Licence, Master, Doctorat). 

Conditions de participation   

o Etre inscrit à l'UPF ; 

o Avoir achevé au moins une année d'études supérieures ; 

o Avoir une bonne pratique de la langue de l’université d’accueil. 

Principes de l’échange  

o Paiement des droits d’inscription à l’UPF mais exonération des droits de scolarité dans l'université 

d'accueil ; 

o Vous vous engagez à suivre des cours représentant un total de 30 ECTS par semestre. 

 

 

 

 

 

L’aide à la mobilité 

Que vous soyez boursier ou non, une bourse d’aide à la mobilité internationale d’un montant de 47 732 XPF 

(400€) peut être demandée lors de la construction de votre dossier de mobilité.  

Une notification d’attribution de cette bourse vous sera fournie après la commission des bourses AMI (aide à la 

mobilité internationale). 

Attention : le versement de cette aide est conditionné par l’envoi, entre le 1 et le 5 de chaque mois, d’une 

attestation de présence mensuelle (fournies par les relations internationales de l’UPF) à Madame Virginia 

Godefroy du Service des Relations internationales.  

Le logement  

La plupart du temps, une chambre en résidence universitaire vous est proposée par l’intermédiaire de 

l’université d’accueil.  

Vous avez également la possibilité de partager un appartement en collocation non loin du campus. 

 

 

L’étudiant en mobilité et ses études  

Financer sa mobilité 
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o 1er février pour un départ au 1er semestre de l'année suivante ou pour l’année entière (sauf pour 

l'Université de Hawaiʻi at Mānoa : 15 janvier) 

o 30 septembre pour un départ au 2e semestre (sauf pour l'Université de Hawaiʻi at Mānoa : 15 août)  
 

 

 

 

 

 

Certaines universités1 exigent que vous passiez un examen d’anglais (TOEFL ou IELTS) avant d’intégrer leur 

établissement pour un échange. 

Ces examens sont exigeants et nécessitent que vous soyez bien préparé. Des livres proposant des exercices 

d’entrainements sont mis à disposition à la bibliothèque universitaire.   

Les sessions de passage de l’examen à Tahiti sont peu nombreuses, c’est pourquoi il vous est vivement 

recommandé d’anticiper cette démarche.  

Le score obtenu à l’examen sera analysé par l’université d’accueil qui déterminera si celui-ci est suffisent pour 

intégrer son établissement. 

Pour plus de renseignement sur l’examen du TOEFL, renseignez-vous au bureau des Relations Internationales. 

 

 

 

 

 

Avant votre départ, vous devrez souscrire à une assurance privée ou à une assurance proposée par votre 

université d’accueil. 

 

 

 

 

 

                                                      
1 The Australian National University, Victoria University of Wellington, The University of Hawai’i at Manoa, Simpson 

collège 

Dates limites de dépôt des dossiers  

Examen d’anglais 

Assurance et couverture sociale  
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Avant la mobilité 

Suivez ces 10 étapes pour bien préparer votre mobilité : 

1. Parlez de votre projet au service des RI2 de l’UPF. 
 

2. Faites un premier choix de cours (disponibles sur le site de l’université sélectionnée) et soumettez-le à 

votre Responsable Pédagogique en lui présentant votre projet. 
 

3. Un fois votre projet approuvé par le RP3, remplissez le formulaire de candidature à la mobilité4 avec 

les pièces justificatives demandées et remettez le tout au service des RI. 
 

4. Passez le test d’anglais (Toefl ou Ielts) pour les universités qui l’exigent. 
 

5. Le service des RI envoie votre nomination à l’université sélectionnée.  
 

6. L’université d’accueil vous transmet la demande d’admission à compléter en ligne (des pièces 

justificatives supplémentaires vous seront parfois demandées, le service des RI vous accompagnera 

dans ces démarches). 
 

7. Réception de la lettre d’admission dans l’université choisie vous permettant de poursuivre vos 

démarches (visa, logement, assurance,). 
 

8. Remplissez le formulaire de demande d’aide à la mobilité5 (bourse). 
 

9. Le service des RI vous remet votre notification d’attribution de la bourse et vos attestations de 

présence à faire remplir et à envoyer chaque mois pendant votre mobilité. 
 

10. Démarches de Visa 

 

Pendant la mobilité  

Soyez assidus au cours et envoyez au service, entre le 1er et le 5 de chaque mois, une attestation de présence 

signée financier. 

Envoyez un témoignage de mobilité à Virginia Godefroy en fin de séjour. 

 

                                                      
2 Service des Relations internationales (Bâtiment A, à gauche à l’entrée de la scolarité) 
3 Responsable pédagogique  
4 A retirer aux RI ou à télécharger sur l’ENT et à leur remettre dûment complété 
5 A retirer aux RI et à leur remettre dûment complété 

Mobilité Internationale : mode d’emploi !  
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Après la mobilité 

L’établissement d’accueil transmet votre relevé de notes à l’UPF dans un délai de 5 semaines suivant la parution 

des résultats et l’UPF vous transmet votre relevé de notes officiel. 

 

 

 

 

o Le service des relations internationales est là pour vous accompagner et vous conseiller tout au long 

de votre projet. Si vous avez des questions supplémentaires, envoyez un mail à l’adresse : 

 relations-internationales@upf.pf 

 

o Pour partir en mobilité, il vous est vivement recommandé de vous renseigner au minimum 9 mois avant 

le début du séjour escompté. 

 

o Les mobilités étudiantes ne sont possibles que dans les universités (hors Europe) ayant signée une 

convention de partenariat avec notre établissement (cf. page 6). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations pratiques  

mailto:relations-internationales@upf.pf
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Australie : 

 The Australian National University (Canberra)  www.anu.edu.au 

Nouvelle-Zélande : 

 Victoria University of Wellington (Wellington) www.vuw.ac.nz 

Iles Fidji : 

 The University of The South Pacific (Suva) www.usp.ac.fi 

Hawai’i :  

 The University of Hawai’i at Manoa (Oahu) www.uhm.hawaii.edu 

 Brigham Young University Hawai’I (Laie) www.byuh.edu 

Iles Samoa : 

 The National University of Samoa (Apia) www.nus.edu.ws 

Canada : 

 Université de Montréal (Montréal) www.umontréal.ca 

 Université de Laval (Laval) www.ulaval.ca 

 Université d’Ottawa (Ottawa) www.uottawa.ca 

Etats-Unis : 

 Simpson College (Lowa) www.simpson.edu 

Argentine : 

 Universidad de Buenos Aires http://www.uba.ar/ 

Chine :  

 China Foreign Affairs University (Pekin) www.cfau.edu.cn 

Japon : 

 The Nagoya University of Foreign Studies (Nassin) www-e.nufs.ac.jp 

Cambodge : 

 Royal University of law and economics (Phnom Penh) www.rule.edu.kh 

Vietnam : 

 Open University of HCMC (Ho Chi Minh) https://en.ou.edu.vn 

Taiwan : 

 National Chiao Tung University (Hsinchu) www.nctu.edu.tw 

Universités partenaires de l’UPF  

http://www.uhm.hawaii.edu/
http://www.umontréal.ca/
http://www.ulaval.ca/
http://www.simpson.edu/
http://www.rule/
http://www.nctu.edu.tw/

